
ARTICLE 6

TEXTE DE L'ARTICLE 6

Si un Membre de 1'Organisation enfreint de mani~re persis
tante les Principes 6nonc~s dans la pr6sente Charte, il peut etre
exclu de 1'Organisation par I'Assembl~eG~n~rale sur recomman
dation du Conseil de S~curit~.

NOTE

Au cours de la periode consideree, les organes des Na.tions Unies n' ont pris aucune
decision exigeant 1 t application de cet Article. On ne trouve qu' une seule reference
a l'Article 6 dans les propositions soumises au Conseil de securite et a l'Assemblee
generale. Cette reference se trouvait dans un projet de resolution y soumis au
Consei1 de securite a sa 709eme seance, Ie 22 decembre 1955, par un Etat non membre du
Conseil. L'un des paragraphes du dispositif de ce projet de resolution tendait a ce
que Ie Conseil "decide, en vertu de 1 t Article 6 de la Charte, d' expulser Israel de
l'Organisation des Nations Unies en raison des violations de la Charte dont ce pays
s' est rendu constamment coupable n • Un Etat membre du Conseil a ensuite propose que ce
projet de resolution soit mis awe voix sous une forme modifiee gj J ce paragraphe etant
suppr~e. Le Conseil nta pas mis aux voix Ie projet de resolution.
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